
CENTRE INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE 

HAUTVALDESÈVRE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS

SÉANCE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Du lundi 8 juin 2026

L'an deux mil vingt-six le huit juin à dix-huit heures trente, les membres du Conseil d’Administration, dûment 

convoqués le 2 juin 2026, se sont assemblés en session ordinaire dans la salle du Conseil d’Administration du 

« CIAS Haut Val de Sèvre »

Nombre de membres en exercice : 21

Présents : Stéphane BAUDRY, Président, Frédéric BOURGET, Laurent DUPUIS, Christine HEINTZ, Gael JOSEPH, 

Céline RIVOLET, Marie-Hélène ROSSI-DAUDE, Jean-Luc BARBIER, Mathieu BRONDEAU, Patricia CARRE, 

Véronique COTILLON, Nicolas PIQUET, Catherine PELAUD, Catherine PICHOT, Pierre-Michel PIED,

Excusés et Pouvoirs: Nathalie LIEVENS, Nathalie PETRAULT, Morgane SEMERDJIAN, Sylvie VIVIER, Marie 

NAUDIN, Hélène SAINT-LARY

Secrétaire de séance : Céline RIVOLET

Délibération N° 19-06-2026

CIAS HAUT VAL DE SEVRE - DEMANDE DE SUBVENTION CARSAT CENTRE-OUEST - ACQUISITION D’UN 

DISPOSITIF DE REALITE VIRTUELLE LUMEEN POUR LA RESIDENCE AUTONOMIE LE SOLEIL D’OR

Rapport de présentation :

Acquisition d’un dispositif de réalité virtuelle LUMEEN

La Résidence autonomie Le Soleil d’Or souhaite acquérir un dispositif  de réalité virtuelle « LUMEEN » composé de 

trois casques immersifs afin de développer de nouvelles actions de prévention et de bien-être auprès des 

résidents.

Ce dispositif innovant permet de proposer des ateliers :

• de relaxation,

• d’évasion,

• de stimulation cognitive,

• de réminiscence (souvenirs, voyages, lieux connus),

• et de maintien du lien social.

Les contenus immersifs favorisent la détente, réduisent le stress et l’anxiété et contribuent à lutter contre 

l’isolement des personnes âgées. Ils permettent également de stimuler les échanges entre résidents lors 

d’ateliers collectifs tout en respectant le rythme et les capacités de chacun.

La solution LUMEEN est déjà utilisée dans de nombreux établissements médico-sociaux et s’inscrit dans les 

approches non médicamenteuses reconnues pour améliorer la qualité de vie des personnes âgées. Le dispositif 

est simple d’utilisation pour les équipes et ne nécessite pas d’installation complexe.

Ce projet s’inscrit pleinement dans la démarche du CIAS visant à développer des actions innovantes favorisant le 

bien-vieillir, l’autonomie et le bien-être des résidents.

Projet de délibération :

Vu le Code de l’Action Sociale et des Familles ;

Vu le dispositif de financement « Petits équipements 2026 » proposé par la CARSAT Centre-Ouest ;

Considérant la volonté du CIAS du Haut Val de Sèvre de développer des actions favorisant le bien-être, le 

maintien de l’autonomie et le lien social des résidents de la Résidence autonomie Le Soleil d’Or ;
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Considérant l’intérêt du dispositif de réalité virtuelle « LUMEEN », composé de trois casques permettant la 

mise en œuvre d’ateliers de relaxation, d’évasion et de stimulation cognitive ;

Considérant que ce dispositif constitue une intervention non médicamenteuse innovante contribuant à 

réduire le stress et l’isolement des résidents tout en favorisant leur participation à des activités collectives ;

Considérant que le coût total du projet d’acquisition du dispositif LUMEEN s’élève à 8 580 € TTC ;

Considérant que le CIAS sollicite une subvention auprès de la CARSAT Centre-Ouest dans le cadre du dispositif 

« Petits équipements 2026 » ;

Le Conseil d’Administration, ouï l’exposé du Président et après en avoir délibéré, à (’UNANIMITE

• APPROUVE le projet d’acquisition d’un dispositif de réalité virtuelle LUMEEN composé de trois 

casques pour la Résidence autonomie Le Soleil d’Or, pour un montant total de 8 580 € TTC ;

• SOLLICITE une subvention auprès de la CARSAT Centre-Ouest au titre du dispositif « Petits 

équipements 2026 » ;

• AUTORISE le Président à signer la convention de financement ainsi que tout document afférent 

à cette demande ;

• INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la Résidence autonomie Le Soleil d’Or.

Le Président, 

Stéphane BAUD.

La secrétaire de séance, 

Céline RIVOLET


